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La mise en œuvre des Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) dans le Gard

L’arrêté OLD du 28 mars 2025
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Loi du 10 juillet 2023 :

- modifie l’article L.131-10 du Code forestier : articulation des OLD avec la 
protection de la faune et de la flore sauvage.

- arrêté ministériel du 29 mars 2024 : défini les modalités que doit choisir le 
préfet. Refonte des arrêtés OLD dans un délai d’un an.
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Grands principes inchangés :

Par la diminution de la quantité de combustible, le 
débroussaillement permet de :

- diminuer l'intensité du feu

- freiner sa propagation

En vue de :

- faciliter l’intervention des pompiers

- protéger les personnes, les biens, ainsi que la forêt
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Propagation d’un 
feu dans un 
espace non 

débroussaillé

Les herbes et broussailles propagent le feu aux cimes des 
arbres.  
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Créer une 
coupure entre 
l’herbe et les 

cimes

 Pour ralentir la progression du feu et diminuer son intensité  
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- Comment débroussailler ?
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Débroussailler Mise à distance des arbres 
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Éclaircir
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Dérogations aux mises à distance :

- arbres de plus de 15m de haut entre eux

- pentes supérieures à 30 °

- bouquets d’arbres de 100m²

- bouquets d’arbustes de 20m²

- haies (haies ornementales limitées à 2m de haut)
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Les pentes : donnée disponible sur le Géoportail 
de l’Institut Géographique National
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Distance minimale 3m
entre construction
et arbres conservés*

Élaguer :

Arbres <12m : 1/3 hauteur 
Arbres >12m : 4 m de hauteur

* : possibilité de conserver un arbre à proximité mais mis à distance (sauf cyprès, mimosas et eucalyptus)
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Proximité d’un cyprès avec une habitation
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Gabarit 4m x 4m voie d’accès sans végétation
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Élimination rémanents de coupe :
évacuation, broyage, brûlage
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Nettoyage de l’accumulation
de feuilles et d’aiguilles 
en toiture

- en toiture
- 10 m autour de la maison
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Recommandation :

Éloigner tous les matériaux combustibles à plus 
de 10m des constructions.
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*Dérogation possible pour 
l’incinération des branchages 
issus du débroussaillement 
dans le cadre strict des OLD

(arrêté du 31 août 2012 
relatif à l’emploi du feu)

→ Brûlage interdit du 15 juin 
au 15 septembre
→ Déclaration à faire en 
mairie du 1er février au 14 juin
→ Consignes de sécurité à 
respecter

Élimination des rémanents 
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Voie d’accès 
privée à la 

construction

Voie ouverte à la 
circulation 
publique

50 mètres
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100m² max.

3m
.

3m
.

3m.
3m
.

Conservation possible de bouquets d’arbres isolés (100m²) et de haies isolées
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Articulation des OLD avec la préservation de la faune 
et de la flore :

- Débuter les travaux depuis l’équipement à 
débroussailler vers le milieu naturel

- En site Natura 2000 et ZNIEFF de type 1, pas de 
broyage en plein sur des surfaces de plus de 8000m² 
entre le 15/03 et le 15/06

- Maintient d’îlots non débroussaillés de 20m² max. (à 
30m des habitation, 20m les uns des autres, sans 
arbres) : régénération forestière et biodiversité
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Les routes :

- communales : 2 m + gabarit 4*4  (10 m auparavant)
- départementales : 5 m partout (10 m auparavant sur 
certains tronçons)
- nationales : 7 m  (10 m auparavant)
- ASF : 15 m

Si classement intérêt DFCI: 10 m.
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Spécificité du classement DFCI
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Langlade 
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Débroussaillement conforme
Photo ONF

Bordezac 
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Débroussaillement (Milhaud)
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Débroussaillement (Crèche de Saint Privat des Vieux)
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Merci.
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Contacts Unité DFCI de la 
DDTM du Gard :

ddtm-foret@gard.gouv.fr
04 66 62 66 16
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard

89 rue Weber - 30907 NIMES Cedex

Tél : 04 66 62 62 00

Courriel : ddtm@gard.gouv.fr

www.gard.gouv.fr
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